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I. Contexte et genèse des BAOMs 
La région Souss-Massa, territoire d’émigration et d’immigration  

La région du Souss-Massa est à la fois un terri toire d’émigration et d’immigration. Dès la f in du XIXèm e  
s iècle et jusqu’aux années 1960, cette région a été l ’un des principaux foyers de l ’émigration 
internationale marocaine, principalement vers la France. De ce fai t,  une part ie importante des 
Marocain.e.s du Monde (MDM) en sont originaires et conservent des l iens sociaux, économiques, et 
cul turels très forts avec ces terri toires. I ls contr ibuent à leurs développements notamment par la 
réalisation d’ investissements sol idaires et product i fs et par le f inancement d’infrastructures de base 
(électrif icat ion, assainissement, routes, etc.) 1, 2.   

Depuis les années 2000, la région Souss-Massa accueil le par ai l leurs de plus en plus d’immigrés venant 
du Nord (Europe) comme du Sud (Afrique subsaharienne), faisant ainsi face à des enjeux migratoires 
pluriels et complexes. Selon le dernier recensement général  de la population et de l ’Habitat de 2014, 
le Souss-Massa abri te 2 676 847 personnes, dont environ 5 000 personnes de nationali té étrangère 3,  
chi ffre qui a certainement augmenté en 10 ans. Ces chif fres incluent les résidents et les personnes de 
passage, en situation régulière ou irrégulière (même si  le nombre de personnes en si tuation irrégulière 
ne peut être qu’une estimation).  

Af in d’accompagner les nouvelles dynamiques migratoires, le Maroc a mis en place plusieurs lois et 
disposit i fs, reflétant la mobi l isat ion du Royaume sur ces questions. Plusieurs temps forts ont marqué 
ces dernières années :  

 
Figure 1 -  Dates c lés marquant  le  posi t ionnement  du Maroc v is-à-v is des  quest ions migrato i res 

 
1 Lac ro ix ,  T . ,  (2005) ,  Les  réseaux  maroca ins  du  déve loppemen t :  géog raph ie  du  t ransna t iona l  e t  po l i t iques  du  te r r i to r ia l ,  Par is ,  
P resses  de  la  Fonda t ion  na t iona le  des  sc iences  po l i t iques .  
2 Benha l ima ,  H . ,  Ben  A t tou ,  M .,  Cha re f ,  M. ,  (d i rs . ) ,  (2012 ) ,  Migra t ions  in ternat iona les ,  t issu  assoc ia t i f  e t  déve loppemen t  des  te r r i to i res  
:  l e  cas  du «  pays  »  de Ta l iou ine ,  Ma rse i l le ,  Pub l ica t ion  de  M ig ra t ions  e t  Déve loppemen t .  
3  Hau t -Commissa r ia t  au  P lan ,  Recensement  Géné ra l  de  la  Popu la t ion  e t  de  l ’Hab i ta t .  Ma roc  :  s .n . ,  2014 .  
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Présentation et objectifs des BAOMs 

Dans un contexte de régionalisat ion des poli t iques migratoires (particulièrement à travers la mise en 
place de la SNIA et de la SNMRE) et de dynamisat ion des collect ivi tés terr itoriales (suite à l ’adoption 
des lois organique 111-14, relat ive aux Régions, 112.14 relative aux Préfectures et Provinces et 113- 
14 relat ive aux Communes) des Bureaux d’Accueil et d’Orientation des Migrant.e.s (BAOMs) ont 
été mis en place par certaines collect ivi tés territor iales de la région Souss Massa avec l ’appui de 
Migrations & Développement.  

L’expérimentat ion des BAOMs débute en 2007 avec l ’ouverture d’un premier bureau au sein de la 
Maison du développement à Taliouine 4.  Depuis, de nouveaux bureaux ont été mis en place dans le 
cadre du projet Terri torial isation des pol it iques migratoires (programme PRIM). En 2024, 16 BAOMs 
sont en act ivi té dans les communes d’Ait  Amira, d’Ai t  Melloul,  d’Agadir,  d’Agadir Melloul ,  d’Ammelne, 
d’Arbaa Rasmouka, d’Argana, de Belfaa, de Nihit ,  d’Ouij jane, de Sidi  Bibi,  de Sidi  Bouabdell i ,  de 
Tal iouine, de Taroudant, de Tnine Aglou et de Tiznit .   

 

Figure 2 -  Car te  des  communes de la  région Souss-Massa ayant  mis  en place un BAOM 

Les services des BAOMs ont évolué avec les besoins des populations migrantes et ayants-droits. 
Aujourd’hui,  on recense des services proposés à quatre principaux prof i ls : 

 
4 Espace des Assoc iat ions  et  bureau de M&D au centre de Tal iou ine,  prov ince de Taroudant  
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Figure 3 -  Populat ions  des t inata i res  des  services  des  BAOMs 

Les actions des BAOMs s’articulent autour des missions suivantes :    

 
Figure 4 -  Missions  des BAOMs 

 
Les BAOMs : des dispositifs appréciés et uti les 

Les BAOMs et les services qu’ i ls proposent ont prouvé leur ut i l i té auprès des communes et des 
populat ions. Les résultats de 2022 sont témoins du fonctionnement des bureaux et de leur succès : 
près de 120 dossiers ont en effet été traités sur l ’année. 97 migrant.e.s RPT ont également été 
individuellement accompagnés à travers divers démarches, tel les que l ’ inscription à l ’état civ i l  de 
leurs enfants, l ’ inscription à des formations professionnelles, les démarches d’accès à la santé et à 
l ’emploi , etc.  

Les BAOMs sont ainsi  fortement appréciés par les communes qui présentent un réel besoin en termes 
d’accompagnement des populations et de valorisation des terr itoires. Les acteurs communaux sont 
f iers du parcours accompli  et souhaitent continuer dans cette lancée, développer le dispositi f  et 
diversif ier les activ ités afin de devenir les acteurs incontournables sur les quest ions de migration, 
d’invest issement de la diaspora et de développement territorial.   

« Ça fonctionne car ça répond à un vrai besoin. Tout le monde est concerné 

par l ’immigration ici » .   

« On espère que ça va être généralisé dans d’autres communes car c’est 

nécessaire : le Maroc change et le BAOM accompagne le changement ».  
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II. Mise en place d’un BAOM 
Afin de mettre en place un BAOM, i l  est essentiel de respecter plusieurs étapes, permettant de prendre 
connaissance du contexte, d’ identi f ier les parties prenantes à mobi l iser et de s’assurer de la 
disponibil i té des ressources nécessaires et de l ’opérat ionnalisation du dispositi f.   

   

Figure 5 -  Etapes pour la mise en place d 'un BAOM 
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Cadre réglementaire pour la mise en place d’un BAOM 

La promulgation des lois organiques - 111-14, relat ive aux Régions, 112.14 relative aux Préfectures 
et Provinces et 113- 14 relative aux Communes - représente une opportunité pour les élu.e.s locaux 
de mettre en œuvre un développement inclusi f  et durable et permettre une terr itor ial isat ion des 
pol it iques marocaines selon les spécifici tés terri tor iales. Elles ont entre autres permis de redéfinir 
les attributions et les modes de gest ion des collectiv ités terri toriales permettant une décentral isation 
des processus de prise de décision, au sens où i l  appart ient désormais aux collect ivi tés d’exercer 
un rôle prééminent dans la mise en place et la coordinat ion des poli t iques de développement régional 
économique, social , cul turel et environnemental.  En particul ier, les capacités et pouvoirs exécuti fs 
des conseils régionaux, provinciaux et communaux sont redéfinis grâce à la nouvelle nomenclature 
des compétences (« propres », « partagées » et « transférées ») permettant une régionalisation de 
certaines compétences.  

Ce cadre réglementaire présente un cadre propice à la mise en place d’un BAOM, pouvant être 
impulsée selon la volonté des conseils communaux en charge de la gestion des affaires communales. 
Ces derniers peuvent être appuyés par des acteurs externes (ONG, associat ions, acteurs de la 
coopération internat ionale…) afin d’accéder à des ressources matériel les, humaines et f inancières 
ainsi  qu’à des opportunités (formations, accompagnement…).   

La mise en place d’un BAOM peut également être impulsée par un acteur externe (association, 

organisat ion de la société civi le, ONG, acteur de la coopération internationale…).  

 

Étape 1. Effectuer un diagnostic sur les enjeux migratoires locaux  
Afin d’évaluer la faisabi l i té, la pertinence et la viabil i té d’installer un BAOM dans sa locali té, un 
diagnostic ini t ial  détail lé doi t  être effectué. Ce dernier doi t permettre de prendre connaissance et de 
comprendre les enjeux migratoires, qui sont pluriels, évoluti fs et dif férents selon les communes. Par 

exemple, l ’arr ivée dans la région Souss-Massa de migrant.e.s ressort issant.e.s des pays tiers, 

pr incipalement des pays de l ’Afrique subsaharienne s’est accentuée ces dix dernières années. Ainsi, 

de plus en plus de personnes s’installent, de manière temporaire ou durable, dans certaines communes 

identif iées comme zones d’accuei l.  Pour ce qui concerne les Marocain.e.s du Monde (MDM), leurs 

associat ions portent de plus en plus de projets économiques et d’autres se mobi l isent en faveur des 

droi ts sociaux des anciens travail leurs à l ’étranger. Ainsi,  ces mouvements humains impactent 

l ’équil ibre démographique de certaines communes et nécessitent d’être accompagnés. 

 

Un diagnostic ini t ial,  effectué en amont de la mise en place d’un BAOM, doit  ainsi  préciser :  

►  Les tendances migratoires sur le terri toire, 
►  Les besoins et les enjeux rencontrés par les populations migrantes et les ayants-droi ts (ex : 

personnes RPT à la recherche d’un emploi  dans l ’agricul ture, information et accompagnement 
de femmes veuves pour accéder à leurs droi ts),   

►  Le contexte polit ique et la volonté – ou non – des élu.e.s d’intégrer les quest ions migratoires 
dans leur Plan d’Action Communal (s i l ’ impulsion vient d’un acteur externe) ,   

►  Les ressources mobi l isables pour installer un BAOM (humaines, f inancières et matériel les),   
►  La présence d’autres acteurs travail lant sur les questions migratoires ou de développement 

local (associat ions, organisations de la sociétés civ i les, acteurs étrangers…).  

A la suite de ce diagnostic et selon les résultats obtenus, la zone et les modali tés de mise en place du 
BAOM peuvent être déf inis. Dès cette étape, i l  est essentiel de prendre contact avec les autori tés 
locales et de commencer à t isser des l iens avec les autres acteurs agissant sur les quest ions 
migratoires, en vue de futures collaborations.  
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Cette étape doit  aboutir  à un diagnostic complet des acteurs et des disposit i fs existants, en l ien avec 

les questions migratoires, accompagné d’un descripti f du contexte et des besoins de la col lectivi té. Sur 

cette base, qui  pourra être régulièrement mise à jour, une stratégie d’act ion et de mise en œuvre de 

services adaptés pourra être élaborée, en prenant en compte les spécifici tés de genre. Ce diagnostic 

permettra de décider de la pertinence (ou non) de mettre en place un BAOM. Si la décision est 

favorable, i l  faudra alors définir  les missions, fonctions et services du BAOM. 

 

Étape 2. Mobilisation des acteurs et sensibilisation  
Suite à l ’ identi f icat ion des tendances migratoires et des besoins des populations, i l  est nécessaire 
d’organiser des journées de sensibil isat ion des acteurs communaux (élu.e.s et fonctionnaires), des 
populat ions ( locales et migrantes) et de l ’ensemble des acteurs identif iés lors de l ’étape 1. L’objecti f 
est ainsi de :  

1. Mettre en avant l ’uti l i té d’un BAOM 
2. Informer et sensibi l iser sur les dynamiques migratoires en présentant le diagnostic effectué lors 

de la phase 1, les besoins des personnes migrantes et les opportunités crées par la migrat ion 
comme levier de développement 

3. Créer une dynamique et un intérêt autour de ces quest ions.  
 

Ces temps peuvent être organisées sous forme de sessions d’échange, d’évènements « ludiques » pour 
partager des idées ou d’atel iers de réflexion.  

Si  la mise en place d’un BAOM est impulsée par la commune elle-même, ces journées seront organisées 
pour mobil iser la populat ion et des acteurs dans la mise en place du BAOM. El les permettront également 
de communiquer en amont sur le dispositi f.   

Des comptes rendus peuvent être rédigés à la sui te de ces temps de sensibi l isat ion, pour rappeler les 

sujets discutés, les pistes de réflexions proposées, ainsi  que les opportunités et les r isques identi f iés.  

 

Étape 3. Mise en place du BAOM 
Pour opérationnaliser le disposit i f , la première étape est de formaliser l ’existence inst itut ionnelle du 
BAOM. Ceci peut se faire en signant une convention (entre la commune et un partenaire externe par 
exemple) ou en intégrant la mise en place du BAOM dans l ’ordre du jour du Consei l Communal. Afin 
d’institutionnaliser durablement le BAOM, i l  peut également être intégré dans le Plan d’Action 
Communal,  permettant de lui dédier un plan d’action et un budget.  

Le document formalisant la création du bureau doit  l ister les clauses d’engagement de la commune à 
savoir,  par exemple, la création d’un bureau physique et son équipement, l ’organisat ion d’une collecte 
de données dans le but d’établi r des stat ist iques, le suivi de formations par les (futur.e.s) chargé.e.s 
de BAOM et la partic ipation potentiel le à des rencontres et visites d’échange, ainsi que la mise en 
place des moyens et de l ’environnement nécessaires au bon déroulement des activ ités. Une charte 
interne peut également être produite, détai l lant les object ifs généraux du BAOM, ses missions, ses 
attr ibut ions, les populations ciblées, ses engagements et la méthode d’’évaluation et de suivi des 
act ivi tés. Cette charte pourra être complétée au f i l  de l ’eau et servir de document de référence.  

Sélection des chargé.e.s de BAOMs :  

Les chargé.e.s de BAOMs sont ensuite sélect ionné.e.s par le Conseil communal selon plusieurs 
cri tères :    
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F igure 6 -  Cr i tères  de recrutement  des  chargé.e.s  de BAOMs 

Étant déjà fonctionnaires de la commune, ces personnes peuvent être déchargées de certaines 
fonct ions afin de pouvoir travail ler à temps part iel  pour le BAOM.  

Une f iche de poste peut être développée afin d’encadrer les responsabi l i tés et le rôle du ou de la 

chargé.e de BAOM. Cette dernière sera complétée selon les activ ités et services développés.  

 
Equipement d’un bureau : 

En paral lèle, un bureau physique, idéalement isolé, doit  être mis à disposit ion pour permettre le bon 
fonct ionnement du BAOM et l ’accueil  des individus dans un cadre confidentiel.  Selon les moyens de la 
commune, le bureau pourrai t  être partagé avec d’autres services. I l  doi t  être équipé d’un ordinateur, 
d’une imprimante, d’un scanner, de chaises, d’un bureau et d’une armoire. Le/la chargé.e de BAOM 
doit également avoir accès à un téléphone et à une connexion internet, ainsi  qu’à des outi ls de 
communication tels que Zoom ou Skype.  

Les ressources matériel les uti l isées peuvent être l istées dans un document dédié afin de faire un suivi 

de ce qui est nécessaire et de ce qui est mobil isé. En cas d’intervention d’acteurs externes, ce 

document permettrai t de faire un suivi des ressources al louées et  manquantes.   

 

Étape 4. Formation et accompagnement  
Afin d’être en mesure d’accueil l i r les personnes migrantes, de les accompagner dans leurs démarches 
d’accès aux droi ts et aux services et/ou de les orienter vers les structures ou inst itut ions adéquates, 
les chargé.e.s de BAOMs doivent être formé.e.s dès leur prise de fonction, notamment sur : 
 

► Le contexte migratoire  : prendre connaissance et comprendre le contexte de la migration au 
niveau international,  national et régional,  les accords signés entre le Maroc et les autres pays, 
les disposit i fs juridiques et administrati fs et le cadre légal,  ainsi  que les di f f icul tés et besoins 
des dif férents profi ls migratoires.  
 

► Les modalités et processus d’accompagnement : être en mesure de diagnostiquer les 
situations individuelles, expliquer aux usagers leurs droi ts et les accompagner dans les 
démarches. L’objectif  est ainsi d’assurer que le chargé.e de BAOM est en mesure de prendre 
son poste et d’assurer l ’accuei l,  l ’écoute, d’analyse des demandes et l ’accompagnement des 
personnes migrantes.  
 

► Les ressources et les acteurs  :  maitriser les ressources inst itut ionnelles, jur idiques et 
administratives pour assurer la résolution des dossiers et connaitre les acteurs de l ’écosystème 
vers qui or ienter certaines personnes, lorsque cela s’avère nécessaire.    

 
Lors de ces formations, les chargé.e.s de BAOMs doivent également prendre connaissance et 
comprendre les spécif ici tés, besoins et enjeux des di f férents prof i ls migratoires. Par exemple :   
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Figure 7 Exemples  de besoins d 'accompagnement  se lon les  prof i l s  migrato i res 

La formation ini t iale doit être complétée sur la durée, en proposant aux chargé.e.s de BAOMs des 
temps de formation ponctuels et un accès à un réseau de personnes ressources pouvant appuyer le 
trai tement des dossiers et répondre à leurs questions. 
 
En paral lèle, une documentation (documents juridiques, notes de synthèses, rapports) et des outi ls 
pédagogiques de travai l doivent être mis à disposit ion des chargé.e.s de BAOMs :   
 

Documentation (papier ou numérique) Outils 
► Les comptes-rendus des format ions  
► Des guides l istant  les dro its des personnes 

migrantes, les serv ices,  les démarches d’accès 
aux droi ts et  aux serv ices,  les contacts des 
structures et/ou associat ions à sol l ic iter… 

► Le diagnost ic ini t ia l effectué lors de l ’é tape 1,  
présentant l ’étude du contexte migrato ire,  des 
enjeux et  des leviers de développement 

► Les documents de références :  lo is,  cadre 
inst i tut ionnel…  

La documentation doit être actual isée 
périodiquement ( idéalement annuellement)  af in 
de prendre en compte les évolut ions de contexte 
et  de les compléter .  

► Une base de données ( idéalement informat isée) 
af in d ’ef fectuer  la  col lecte de données in i t ia le 
servant à recenser  la populat ion de la commune 

► Une base de données Excel,  af in de l is ter  les 
dossiers t ra i tés par le  BAOM et de centra l iser  
l ’ in format ion  

► Des regist res d’accuei l  in format isés  
► Des out i ls de suiv i,  te ls que des formulaires de 

sat is fact ion   

Créer des « outi ls modèles » prêts à l’emploi 
faci l iterait  leur pr ise en main par les chargé.e.s 
de BAOMs.    
 

 

A la suite de ces formations, les chargé.e.s de BAOMs seront en mesure de préciser la stratégie 
d’action et de communication  du BAOM. Ceci permettra de définir les services à proposer selon 
les spécific ités migratoires de chaque commune, les personnes ciblées (en prenant en compte les 
enjeux propres aux femmes), les act ivi tés à développer par le BAOM (journées de sensibi l isat ion sur 
les questions migrat ions, mise en place de projets de développement…) et le l ien à établi r entre le 
BAOM et les autres services de la commune. Cette stratégie doit  être mise en place sur une période 
définie afin de guider les missions du BAOM.  
 
I l  est également essentiel de définir une stratégie de communicat ion af in de :   

► Faire connaitre le BAOM et faire la promotion des services, à la fois auprès des populations 
mais également auprès des départements étatiques et des autres acteurs, 

► Elaborer des supports d’information tels que des documents de présentation papier et de 
courtes capsules vidéos en plusieurs langues, 

► Mettre en place des canaux de communication tels qu’un si te internet et un compte sur les 
réseaux sociaux,  

► Prévoir l ’organisation d’évènements et de rencontres réunissant les populat ions (migrantes 
et non migrantes), les autorités et les acteurs impliqués sur les sujets migratoires.  
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Étape 5. Consolidation : assurer le fonctionnement du BAOM dans la durée     
Par un suivi ponctuel et continu :  
A la sui te des étapes l istées précédemment, le BAOM peut commencer à accueil l ir  des personnes et à 
mettre en place des act ivi tés. Un suivi  rapproché lors du lancement du BAOM et durant les premiers 
mois permettra d’appuyer le/la chargé.e de BAOM et de compléter les formations si  cela s’avère 
nécessaire. Ce suivi  peut être effectué par les responsables hiérarchiques au sein de la commune ou 
par des acteurs externes. A plus long terme, i l  sera nécessaire de mettre en place un suivi  ponctuel 
mais régul ier.  

Par la mise en réseau et le partage d’expérience avec les autres BAOMs:  
Pour renforcer son fonct ionnement, un nouveau BAOM peut profi ter de l ’expérience acquise par les 
plus anciens. Cette mise en l ien facil i te la résolut ion de dossiers épineux, permet de bénéfic ier de leur 
répertoire de contacts et favorise l ’échange entre pairs et le partage de bonnes pratiques. L’animation 
d’un réseau  nécessite cependant la mobil isation d’un acteur externe, qui  pourrait  être associat if  ou 
émanant de la Région. Les communes peinant à f inancer les act ivi tés et services proposés par leur 
BAOM pourraient soll ici ter cette approche concertée, afin de mobil iser des partenaires techniques ou/et 
f inanciers. 
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III. Modalités de fonctionnement et de gestion d’un BAOM 
Une fois mis en place, le BAOM est en mesure de proposer di f férents services : 

Référencement et collecte de données : recenser la populat ion des communes afin de (1) 
établ ir  ou actualiser le diagnostic des enjeux et des besoins des populations cibles (2) 
produire de la connaissance sur les dynamiques migratoires et sur les leviers de 
développement (3) al imenter une base de données sur la migrat ion et le statut des 
populat ions.  

Pour ce faire  :   
1. Fixer les object ifs de la collecte de données :  à quoi doit-elle servir ? à qui ? quand ?  
2. Se famil iariser avec les outi ls disponibles pour la collecte de données, notamment avec Excel 

ou d’autres outi ls numériques, permettant de recenser le prof i l  des personnes ayant un l ien 
avec la migrat ion 

3. Etabli r une stratégie de collecte, en prenant en compte les spécific ités de la commune (par 
exemple, dans les plus peti tes communes, la collecte de données peut se faire le jour du 
Souk, en présentiel. Dans les plus grandes, elle peut s’appuyer sur les autres services 
communaux. Ceci est à décider par le chargé.e de BAOM, le directeur.trice de service et 
l ’élu.e).  Ce temps doit  c lar if ier les responsabi l i tés (qui effectue la col lecte) et la temporal ité 
(se fai t  el le mensuellement, de manière continue, etc. ?) 

4. Commencer la col lecte de données et l ’analyser selon les besoins et objecti fs f ixés.   

 
Accueil, orientation et accompagnement des personnes migrantes :  répondre aux 
besoins individuels des Marocain.e.s du monde et de retour, des ressortissant.e.s des pays 
t iers et des ayants droi ts afin de faci l i ter les démarches et procédures administrat ives pour 
accéder aux droi ts sociaux et aux services administrat ifs.  

 

 
A ce stade, le chargé.e de BAOM doit  se questionner sur sa capacité à accompagner la personne dans 
les démarches nécessaires à la résolution de ses enjeux. I l  peut ainsi soit décider de l ’accompagner 
soi t l ’or ienter vers une personne ou structure mieux positionner pour le faire.  
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Influence et renforcement du développement local  :  valoriser les terri toires pour renforcer 
le l ien entre la diaspora et les terr itoires et contribuer au développement local en : 

►  Déployant des projets de développement grâce à l ’ implication technique et f inancière 
des Marocain.e.s du monde et de retour 

►  Soutenant les associations de développement et de soutien aux populat ions 
migrantes 

►  Promouvant le tourisme et l ’attract ivi té des terr itoires  
►  Mettant en valeur les opportunités d’invest issement  

Pour ce faire  :   
1. Identi f ier les besoins de la commune et les opportunités de développement.  

2. Etabli r un plan d’act ion (pouvant être intégré dans la stratégie d’action du BAOM), indiquant 
les object ifs,  la manière dont la diaspora peut être mobil isée et des pistes de projets.   

 
Rôles et responsabilités : 
La gestion du bureau est principalement assurée par les chargé.e.s de BAOMs. Les directeurs de 
services et les élu.e.s supervisent par un devoir de redevabi l i té et de transparence. Lorsque cela 
s’avère nécessaire, le chargé.e de BAOM peut mobil iser sa hiérarchie pour résoudre certaines 
situations.  

 
Figure 8 – Répar t i t ion des  responsabi l i tés  pour  la  ges t ion d'un BAOM 
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